
COMMUNE DE 08310 JUNIVILLE 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 7 septembre 2023 à 20h00 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 7 septembre 2023 à 20h00 salle des mariages sous la 
présidence de M. Christian Cogniard, Maire. 

Présents : Christelle Bouillon, Laurent Boutry, Michel Brissart, Isabelle Clausse, Patrick Dié, 
Géraldine Guillet, Bertrand Jénin, Jean-Christophe Laclaire, Murielle Lebègue, Sandra 
Mannarino, Elodie Pilardeau, Lionel Pinot, Bruno Rochon. 
 
Excusés : Jérôme Chocardelle (pouvoir à C. Cogniard). 

Secrétaire de séance : Isabelle Clausse 

1) APPROBATION 
 
Le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 24 juillet 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

2) TOUR D’HORIZON DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 

Le tour d’horizon a été transmis aux conseillers.  
 

25/07-05/09 Réunions à la CAJ pour centenaire du Moulin de la CAJ  
28/07 Tour de village pour le fleurissement   
10/08 Réunion avec Mr Maqua (SATE) : dossiers diagnostic assainissement + subvention ABSN 
22/08 RV avec Coriolis Rethel pour téléphonie secrétariat mairie  
29/08 JVS installation nouveaux équipements informatique secrétariat 
29/08 Réunion maire-adjoints   
01/09 Prise de poste de Blandine Carré  
01/09 Déménagement du dispositif de recueil CNI 
04/09   Rentrée scolaire  +  Rencontre Mme Fiquemont le 7/09 
04/09   Réunion avec l’Etoile Sportive Junivilloise : protection des vestiaires  
05/09   Rencontre d’une personne (TIG)     

 
 
 

3) PROGRAMME DES MANIFESTATIONS ET DES ACTIONS A VENIR FIN 2023 
et 2024  

 
 Travaux en cours : 

- Dégazage et découpage cuve fod ex-caserne programmés (devis 2190 € TTC) 
- L’ex-chaudière de la mairie entreposée à la bibliothèque sera remisée aux ateliers pour un 
éventuel remplacement de celle du château de la rue Chanteraine 



- Bâtiment Boulangerie, demande de démoussage pour pose éventuelle de panneaux solaires 
par le locataire (étude de faisabilité en cours)  
- Accueil d’une personne de Juniville en TIG du 18 au 29 septembre au sein du service 
technique. 
- Départ d’Eric EMON le 31 octobre pour une mutation au Sicomar. Son remplacement sera 
étudié en commission des travaux à réunir. 

 
  Déplacement au Festival des marionnettes le 23 septembre : 

 Le conseil retient parmi trois offres reçues celle de l’autocariste PRET A PARTIR pour le 
transport des participants et fixe un minimum de 25 inscriptions pour confirmer le 
déplacement 
 

 Fêtes et cérémonies : 
Manifestations diverses prévues d’ici la fin de l’année 2023 et celles envisagées jusqu’au 14 
juillet (Octobre Rose 22 octobre, Téléthon 8 et 9 décembre, 11 novembre, Noël des enfants, 
vœux, repas des aînés, fête, Quimper, 14 juillet ………)  La commission fêtes et loisirs se 
réunira prochainement pour préciser l’organisation de chacune d’elle.   
 

 Cadre de vie : 
La commission cadre de vie environnement   se réunira prochainement, pour étudier les points 
suivants : déco Octobre rose, sapins de Noël, haies cimetière, incitation nettoyage et élagage, 
liste du fleurissement ...… 
 

 Communication : 
Un mail sera envoyé aux différentes associations de Juniville pour leur demander un article 
qui sera publié dans le bulletin annuel. 
La commission se réunira prochainement 

 

 
4) DESIGNATION D’UNE CONSEILLAIRE COMMUNAUTAIRE 

 
Démission d’Elodie pour raison d’incompatibilité avec son recrutement récent en tant qu’agent 
scolaire à la CCPR. 
Rappel de la procédure de remplacement transmise par la sous-préfecture : remplacement par une 
conseillère féminine obligatoirement dans le respect de la parité.  
C’est à Isabelle Clausse la première féminine sur le tableau du conseil actualisé avec les nouveaux 
conseillers municipaux qu’il revient d’être désignée pour être conseillère communautaire au sein de 
la CCPR.  
Isabelle CLAUSSE l’acceptant, sa désignation est entérinée à l’unanimité par le conseil municipal. 
 
 

5) DOSSIER ASSAINISSEMENT 
 
 Diagnostic assainissement : le maire explique qu’à la suite d’une erreur de chiffrage intervenue 

dans le contrôle effectué par la SATE, la délibération d’attribution du marché à la Sté 
AMODIAG prise le 4 juillet doit être annulée et est donc à remplacer par une nouvelle 
délibération mentionnant :  
- L’attribution du marché à la Sté AMODIAG pour un montant de 93.960 €. HT 
- La demande de subvention de 80 % à l’AESN  



- La notification de l’attribution à la Sté AMODIAG après retour d’obtention de la 
subvention 

 Le conseil après en avoir délibéré à l’unanimité donne son accord pour cette nouvelle 
délibération. 

 Rapport RPQS : après présentation par le maire du rapport, ce dernier est validé par le conseil 
municipal 

 
 
6) QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
 Horaires de travail de Blandine CARRE : le maire fait part des horaires de la nouvelle 

secrétaire répartis entre le secrétariat de mairie pour moitié de son temps et l’établissement des 
cartes d’identité et des passeports pour l’autre mi-temps. Dès que les moyens de 
communication téléphoniques et informatiques seront opérationnels, ces horaires seront portés 
à la connaissance des administrés et des usagers sur nos supports de communication (illiwap, 
Junivil’info, site internet) 
 

 Christelle Bouillon fait part de la résiliation du bail du logement de Mme Tinturier. Avant de 
le relouer, un état des lieux des éventuels travaux à réaliser devra être réalisé.  
 

 Dossier éolien Mt des 4 Faux : le maire fait part que la commission d’enquête a émis un avis 
favorable.  
 

 Demande de location de la SP pour cours de danse de salon à raison de 2 h par semaine. Le  
conseil donne son accord et fixe à 30 € l’heure d’occupation. 
 

 PLUi : un 3ème arrêt doit avoir lieu suite au dernier avis défavorable du préfet.  
 

 Projet Carrefour : un nouveau Permis de Construire a été déposé régularisant le dossier de 
distribution de carburants 
 

 Une info sur une offre de NEOSYLVER  est communiquée afin d’organiser des ateliers 
mémoire et nutrition à la MARPA pour les résidents mais aussi pour les personnes âgées de 
Juniville ou des environs. Cette offre sera relayée sur nos outils de communication. 

Séance levée à 22h 

 

 


